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MIN!S11::RE DES AFFAIRES INTERGOUVERNEMENTALES 
CABINET DU MINISTRE 

Co1M1entaires sur 

LE COUP DE FORCE CONSTITUTIONNEL D'OTTAHA 

A cause des intentions f~detales exprimees le 2 octobre dernier par 
le Premier ministre Trudeau, le Quebec et les autres provinces se trouvent 
auj9urd'hui devant une tentative sans precedent-de coup de force consti­
tut1onnel. S1 il devait reussir, les consequences de ce coup de force 
sur le Qu~bec seraient fnormes. Ottawa a en effet dfcide de modifier 
seul la constitution du Canada, comme si cette constitution lui apparte­
nait alors qu'el1e releve autant des provinces que du gouvernement federal. 
!1 s'agit la d 1 un geste unilat~ral, tout~ fait inacceptable et auquel 
d'ailleurs s'opposent la majorit~ des provinces. 

Dans le document de travail qui suit, on a voulu presenter une 
analyse~ la fois compl~te et simplifiee des objectifs d'Ottawa et des 
cons(iqucnce~ du cot;p de force federal, a la foi s µour l c: Qu0lioc et pour 
l 'ensemble des provinces. On trouvera aussi des commentaires sur les 
pretextes invoques par Ottawa pour tenter de justifier ce coup de force 
et pour le masquer. 

Quebec, le 22 octobre 1980 



-1-

Les veritables objectifs federaux 

Toute l 'approche federale est fondee sur les objectifs suivants. 

1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

Ottaw~ ne desire pas ~ealiser un nouveau partage des 
P?uvo:rs plus avantageux pour les provinces. c'est-a­
d1re a proceder a un renouvellement du federalisme 
qui correspondrait aux attentes normales des Quebe­
cois dans leur ensemble. C'est pourquoi, afin de 
donner le change, le gouvernement federal insiste 
beaucoup, en leur conferant une priorite evidente, 
sur des questions corrane le rapatriement de la cons­
titution et la formule d'amendement .. Des questions 
comme celles-la non seulement ne touchent pas direc­
tement l'elaboration d'un nouveau federalisme, mais 
risquent de donner l'illusion du changement alors 
qu'en realite il n'en est rien. 

Ottawa rejette l'idee selon lague11e il y a deux 
ordres e aux de ouvernement au Canada, le gouverne­
ment fedfral d'une part et es provinces d'autre 
part, tous deux souverains dans leurs domaines de 
competences. Ottawa croit au contraire que le gou­
vernement federal doit avoir la predominance sur les 
provinces qui deviendraient des especes d'administra­
tions regionales. 

Pour Ottawa, il n'existe pas de societe distincte 
au Quebec, enco,2 mains cte·peuple guebecois. Il n'y 
a pas· non plus deux "peuples fondateurs", mais 
seulement des Canadiens qui devraient tot ou tard 
~tre homogeneises. 

Pour Ottawa, le gouvernement central doit detenir 
tousles leviers determinants du pouvoir economigue 
et politigue, et les provinces doivent en consequence 
voir diminuer leur marge de manoeuvre. C'est cette 
perspective qui a inspire les propositions federales 
faites cet ete sur la r~partition des pouvoirs eco­
nomiques entre Ottawa et les provinces. On la trouve 
aussi dans sa presente proposition sur le partage 
des richesses. 

Ottawa sait qu'il existe au Canada deux conceptions 
differentes du federalisme canadien. Ces deux con­
ceptions ont ete confrontees lors de la conference 
federale-provinciale des premiers ministres, au 
d~but de septembre. Il y a le f~deralisme centralise, 
selon Ottawa, et le federalisme decentralise recherche 
par la plupart des provinces. Or, Ottawa a decide 
d'imposer une fois pour toutes sa conception d'un 
federalisme centralise, dans leguel le gouvernement 
federal est dominant et superieur aux autres. 

Les considerations esquissees ici doivent, du point de 
vue d'Ottawa, inspirer la redaction d'une nouvelle constitution. 
L'objectif federal actuel est d'en arriver a une telle constitution 
et d'y parvenir m§me si plusieurs provinces ne sont pas d'accord. 



Le p • d • des Co~un ,roJet e resol~tjon presentement devant la Chambre 
E}g_nt brita~~-a Ottawa_poursu,t cet objectif precis. Si le Parle­
le federal. igue deva,t adopter la loi gue propose la resolution, 
rem lace isme gue nous avons c~nnu jusgu'a maintenant serait 
serait r a~ un autre ordre ol1ti ue le role des rovinces 
accru etedu,t s~ns l~ur conse~tement, celui d'Ottawa serait 

les Quebecois perdra1ent des moyens essentiels d'action. 

0 
u .. Six provinces representant plus de la moitie de la 

fr~blat,on du Canada ant decide de.porter l'affaire devant les 1 unaux. Selan elles, le geste unilateral d'Ottawa est illfgal. 

. uant au uebec, meme si le este federal etait le al 
f~ft ~1 est lus ue douteux, il demeurerait neanmoins tout a 

1nacceptable. 

-II-

Le Quebec sous contr6le 

Par son projet de Charte constitutionnelle des droits, le gouver­
nement central vient serieusement limiter les competences du Qu~bec 
dans des domaines vitaux. Cette Charte retirerait en effet de la com­
pet~n~e de l 'Assembl§e nationale du Quebec uncertain nombre de respon­
sab1l1tes dont 1 'application serait dorenavant laissee aux tribunaux. 

1) La lanque: diminution des pouvoirs du Qu~bec et injustice 
·a_so_n end ro i t. 

En Amerique du Nord, il y a environ quarante fois plus 
d'anglophones qu~ de francophones; ccux-ci sont tr~s 
majoritaire~ent situes au Quebec. Dans ce meme continent, 
il n'existe qu'un seul gouvernement de langue fran~aise. 
C'est pourquoi, au cours des annees, les gouvernements 
quebecois successifs ont ete forces de legiferer pour 
proteger et promouvoir le fran~ais. Ce fut d'abord la loi 
63, qui fut ensuite modifiee par la lei 22. Ces deux lois 
donn~rent lieu a divers incidents mettant en cause la paix 
sociale. Par la loi 101, la primaute du fran~ais fut defi­
nitivement etablie et la paix sociale revint. 

Cette loi iOl prevoit notamment que tout immigrant, peu 
importe son origine, doit dorenavant s 1 inscrire au reseau 
fran~ais·d 1 education. Cette disposition vise a empecher 
que le flat d 1 imnigration vienne artificiellement enfler 
la minorit~ anglophone du Quebec, ce qui mettrait en danger 
11 equilibre linguistique. 

Or la proposition de Charte f~d~rale des droits vient en con­
flit avec la loi 101. [lle pr~voit en effet que tout citoyen 
canadien de langue fran~aise ou anglaise pourra s'inscrire, 
la ou le nombre le justifie, soit dans le reseau scolaire 
fran~ais (pour le francophone), soit dans le rfscau anglais 
(pour l'anglophone). De la sorte, tout immigrant d'un pays 
anglophone quelconque soit du Commonwealth, soit des USA, 
pourra entrer dans le reseau quebecois de langue anglaise 
des qu'il sera citoyer.. De plus, et ceci est tres grave, 



tout citoyen venant d'une autre province pourra aisement envoyer 
ses enfants a l'~cole anglaise au Quebec m@me si ceux-ci 
n~ sont pas de langue maternelle anglaise. Ces changements 
~!~nnent c?m~l~tement bouleyerser la loi quebecoise sur la 

gue off1c~~lle. L'Assemblee nationale du Quebec perdra 
en cette mat1ere son pouvoir de 1egiferer. 

Ce,qui revient a dire, dans le contexte du "rapatriement", 
q~_OTTAHA S'APPRETE A DEMANDER AU PARLEMENT BRITANNIQUE, 
C EST-A-DIRE A UN PARLEMENT ETRANGER ET DE LANGUE ANGLAISE, 
DE REDUIRE LE POUVOIR DU QUEBEC DE PROTEGER ET DE PROMOUVOIR 
LE FRANCA IS.!! 

Ottawa desire poser ce geste sous pretexte que la Charte des 
droits ameliorerait les chances du fran~ais dans les autres 
Pr?vinces du Canada. Or c'est faux. D'une part, la Charte 
st1pule que le choix par un citoyen d'une ecole de langue 
fran~aise pourrait en pratique avoir lieu seulement la ou 
"le nombre le justifie''. Or l'experience demontre que de 
t~lles ecoles ne sont pas disponibles dans les autres pro­
vince~? sauf da~s la partie francophone du Nouveau-Brunswick,_ 
et qu 11 appart,endra aux cours de determiner, ici et la au 
Canada, a quels endroits le nombre de francophones justifie 
des ecoles a lei.ir- intention: De plus, dans notre systeme de 
droit, aucun tribunal ne peut remplacer une Assemble~ le­
gislative de sorte que la decision du tribunal demeurerait 
lettre morte en l 'absence de volonte politique ... ce qui nous 
ramene a la situation actuelle. Et rneme sides ecoles exis­
taient, il n'est pas du tout sOr, comme on le voit en Ontario, 
que les franco □ hones les contr6leraient vriliment. Au mieux, 
il s'agirait plutot de classes fran~aises a l'interieur d'un 
reseau anglophone. • 

D'autre part, actuellement seuls le Quebec et le Manitoba sont 
soumis par la constitution a un regime de bilinguisme ~ 
l 'Assemblee nationale (Assemblee legislative au Manitoba) 
et dans les cours de justice sous leur juridiction. Au 
Manitoba, ces dispositions n'ont pas reellement ete appliquees. 
11 s'ensuit done que c'est seulement au Qufbec qu'on impose 
le bilinguisme. Le projet de Charte n'etend pas cette obli­
gation! 1 'Ontario oD vivent quelques centaines de milliers de 
fr.:incoµhonc-s et c1 u Nouveau-Brun sw·i ck qwi sera ·it pourtant di '.'-PO Se 

a accepter cet article. En realite, l 'Ontario s 1 oppose catego­
riquement ~ §tre soumis a un tel regime de bilinguisme parlemen­
taire et juridique. Dans les versions du projet federal de Charte 
soumises cet et~. on retrouvait pourtilnt des dispositions sem­
blables a l'article 133 et qui se seraient appliquees a cette 
province. Celle-ci l 1 a cependant fait retirer. Ce retrait 
effectue, et satisfaite de ne pas devoir prendre d'en-
gagement precis en faveur du fran~ais, 1 'Ontario put ainsi 
se d~clarer d'accord avec le coup de fore~ fed~ral. 

3. 

Il r~sulte done de tout ceci que le projet f~d~ral traite 1nJus­
tement le Ou~bec, sans cependant apporter une v~ritable am~liora­
tion de la situation des francophones hors Quebec. C'est d'ailleurs 
ce que vient lui-meme d 1 affirmer le Premier ministre Hatfield 
du Nouveau-Brunswick qui s'en est pris 8 l'attitude de l'Ontario. 

En r~alit~, sur le plan de la langue, le projet f~d~ral vise es­
sentie"llemcnt a torpiller la politique "lingu·ist·ique du Quebec, 
politique que jamais le gouvernement federal n'a acceptee car 
e1le va a 11 encontre de la vision irrealiste d'un Canada bilingue 
et multiculturel qui est, depuis toujours, celle de M. Trudeau. 



2) Autres att · • eintes aux _2ouvo.i rs ~ Quebec 

Le projet federal de Charte des droits affecte le Quebec a maints autres egards: 

a) Le quebec verrait sa· competence sur l 'admi ni strati on de 
la Justice serieusement touchee par l'etablissement de 
garan~ies ~uridi~ues dans la constitution (droits a la 
s~cur,!e, a la l1berte, les regles sur les fouilles, la 
detention, les arrestations, le droit a un avocat, etc.). 

b) Meme remarque en ce qui a trait a son pouvoir sur la 
Qropriete et les droits civils. Il serait compromis 
par l 'etablissement de divers droits et libertes dans 
la constitution: libertes de conscience et de religion, 
d'expression, de presse, d'association; de reunion, etc., 
etablissement de droits democratiques de vote, d'etre 
candidat a une election, etc. L'application de ces 
droits, que le Quebec respecte deja, releverait dore­
navant des tribunaux et non plus de _l'Assemblee nationale. 

c) Les competences du Quebec seraient aussi limitees par 
l'etablissement des differents droits a la non-discri­
mi nation formul es dans. le proj et f edera 1. Notons qu' a 
cet egard, 1a Charte quebecoise des droits de la per­
sonne contient de tres nombreuses dispositions qui 
seraient rendues inoperantes si le texte federal pre­
va1ait. 

d) Il en serait de meme pour diverses lois quebecoises a 
cause·des stipulations du projet federal en matiere de 
liberte de circulation et d'etablissement. Ainsi les 
conditions de reglementation prevues pour les non­
residents dans la Loi sur l 'acquisition de terres agri­
~~-~ se trouveraient incompatibles avec celles du projet 
de Charte, car elles sont fondees sur la residence, con­
cept rejete par la Charte. 

e) De meme, _l_~ __ reglement no 5 _ _re1_a_!_i_f __ ~t~-~~men_:t ___ d~~ 
salari~s dans l 'industric de la construction, la loi 
guebeccise sur les prets et bourses aux etudiants, 
et son reglement d'application et certaines disposi­
tions relatives a la reglementation des professions 
qui relevent actuellement du Quebec pourraient etre 
juges incompatibles avec la Charte et par consequent 
etre declares inconstitutionnels. 

-II I-

Une emprise federale plus grande 

Par son projet, Ottawa se donne des pouvoirs accrus sur les pro­
vinces, ce qui entralne un grav~ danger de centralisation croissante. 
Trois cas sont particuli~rement eloquents. 

1) Des pouvoirs f~d~raux plus ~tendus 

Les dispositions du p_rojet Trudeau por lant sur ·l2_P.ereguat ion 
constituent une reaffirmation du pouvoir fed~ral de depenser. 
L'application de ce pouvoir a toujours ete contestee par le 



3) 

Quebec. En eff t l . 
de la pere uatie ' ~ texte federal ne parle plus seulement 
prendre "l~ d_on m~,~ comp.orte un .engagement pour Ottawa a 
mesure d'a s 1spos1t1ons propres" a mettre les provinces en 
aient a imssurer les service~ publics essentiels sans qu'elles 
le federalposer~un fardeau f:s~al excessif. Or, par le passe, 
effectuer da tres souvent ~t1l1se son pouvoir de depenser pour 
institut· es ver~emen~s dJrectement aux particuliers ou aux 
des pr. , ~ns, ou t:~ab ~, r des programmes a 11 ant a l 'encontre 
·us • ~or,tes prov1nc1ales. Ottawa serait done dorenavant 

1¥~~=~e/ur le Rlan consti_tuti?nnel de repeter le "coup de 
tuell event~ ?Ude subventlonner un service public habi-

ement prov1nc1al contre le gre des provinces. 
2) L . es provinces court-ci rcuitees 

gne fed)eration groupe des Etats (provinces, dans le cas du 
anada et un gouvernement central. Ces deux ordres de 

gouvernement sont souverains chacun dans leurs sph~res de 
comp~tences. La constitution d'un pays de type federal de.­
te~~ine_ces competences et etab1it 1es mecanismes de coope­
~a~ion 1ntergouvernementa1e. En outre, lorsqu'elle doit 
etre amendee, cette constitution est changee se1on un mode 
d'amendement qui suppose normalement le consentement d'une 
ma~or~ te des _g_ouvernements en cause. Dans un etat de type 
un~ta1re, les changements ~ la constitution peuvent se 
faire, entre autres methodei, par le recours au referendum. 

Or, le projet federal prevoit qu'apres une periode d'au 
plus deux ans pendant laquelle la regle actuelle de l'unanimite 
continuerait ~ s'appliquer, on adopterait une formule d'amen­
dement fondfe sur celle qui avait ete elaboree a Victoria 
en 1971. Si les provinces desiraient une autre formule, 
ce qui est fort probable, celle-ci pourrait aussi ~tre pro­
posec ii ·1 'ir:tr.r-icl,r clc ces de>ux ans. Ce>pcndant, d<tnS le en!', 
ou les provinces s'entendraient sur une forrnule d'amendement, 
il deviendra necessaire de soumettre cette formule 
ainsi que la sienne a un ref~rendum pan-canadien. Et c'est­
Ottawa qui d~terminerait lui-m§me les r~gles du r~ferendum 
en question'. 

M~me lorsau'une formule aura Gte d6finitivement arr~tee, 
Ottawa se 'reserve egalement la possibilite de passer outre 
a la volonte des gouvernements provinciaux en soumettant 
directement au peuple, par la voie d'un referendum, toute 
modification constitutionnelle qui ferait son affaire. 
Ajoutons que cette possibilite de proposer au peuple un 
amendement par referendum n'est pas ouverte aux provinces. 

Un gouvernement central, gui ne·s 1 est jamais g~ne dans 
l 'utilisation des fends publics pour conditionner l 'opi­
nion, cherche done a etablir un syst~me oD les gouvernements 
des provinces seront court-circuites par les millions de$ 
de propagande d'Ottawa. 

En fait, les changements proposes dans le projet federal ne 
sont que la premi~re etape d'une d~marche conduisant a 
une centralisation accrue. 

Le b l ocage du renouve 11 e11,2nt 

A ceux qui croient que le projet federal accele~era la _mise 
en place d'un federalisme renouvele au Canada, 11 conv1e~t 
d'indiquer qu'en realite, m~me s'il est peu probable_gu'11 
s'en produise, aucun changemen~ avaQtageant le~_prov1nces 
ne serait possible avant au mo,~s ~,ng ans. D ~c, la, sur 
le plan du partage federal-p~ov1nc1a~.d~s ~ou~o,rs et sur 
cclui de la reconnaissance dune soc1cte d1st1ncte au Qu~bec, 



c' ef~!t un_recul par rapport a la situation actuelle. En 
raitt, 51 le plan federal n'etait pas bloque, il s'ecoule­
f encore au mains de six~ neuf mois avant que ne s'ef-
1~ctue_l: "rapatriement". Celui-ci accompli, la regle de 
au~n~n,m,te existerait encore pour deux annees. Puis il y 

0 
a,t_un referendum sur une formule d'amendement. Cela 

~ urra,t prendre au mains une annee. A partir de ce moment, 
1 suppose~ q~e les provinces et Ottawa acceptent de rouvrir 
es negoc1at1ons, il s'ecoulerait au mains dix-huit a vingt­

qu~tre rnois avant qu'on arrive a quelque conclusion que ce s01t. 

tu fond, la demarche federale actue))e conduit directement 
e Quebec vers une negation de ses aspirations legitimes 

Paree qu'e11e signifie, pour maintenant, une reduction de 
ses pouvo,rs et our l•aven,r. une rem,s 1ncond1tionnelle 
de son sort entre les mains d'OttavJa qui disposera d'une formu-
le d'amendement lui permettant de faire pass~r ses visees. 

-IV-

Les raisons invoguees par Ottawa? Des pretextes! 

Ottawa donne plusieurs raisons pour essayer de justifier 
son geste. Or, sans exception, les raisons invoquees sont en verite 
des pretextes utilises pour tenter de justifier un coup de force 
centralisateur envisage depuis longtemps. 

1) .L'uraence du "rapatriement"? 

Il y a trop longtemps, selon Ottawa, que la constitution 
canadienne est une loi britannique; elle doit devenir 
une loi canadienne et il importe de briser le dernier 
lien colonial qui unit le Canada a la Grande-Bretagne. 
Done, i1 faut "r~~"trier" la constitution. 

Commentaire: 

Oisons tout de suite que personne au Canada ne considere 
normal et souhaitable que la constitution canadienne 
demeure une loi britannique. La-dessus, il y a entente 
unanime de principe, sauf que tousles partis politiques 
au Quebec ainsi que d'autres provinces sont d'avis qu'un 
tel "rapatriement" devrait logiquement se faire apres 
entente sur une s~rie de changements constitutionnels 
necessaires, et non avant comme le propose Ottawa. 
Autrement, en "rapatriant 11 des maintenant, on importe 
le statu quo. 

Pour bien des gens, en effet, le g8ste strict de 
rapatriement prendrait figure de reforme constitution­
nel1e en lui-meme et, par consequent, ils comprendraient 
mal qu'on poursuive les discussions plus avant. Pour 
eviter que le rapatriement ne soit un geste purement 
symbolique, sans signification et voire meme trompeur, 
tous les gouvernements quebecois des dernieres annees 
ont exige que des modifications fondamentales soient 
definies, par voie de negociation, avant qu'on ne procede 
ace rapatriement. 



2) 
La regle de l 'unanimite est devenue un carcan? 

La seconde raison serait la. suivante. Actuel1ement, au 
Canada, tout changement constitutionnel ne peut s'ef­
fect~er sans l 'accord d'Ottawa et des dix provinces. 
Depu1s longtemps, on cherche, au Canada, a la remplacer 
par une formule plus realiste, mais jusqu'ici on n'a 
pas reussi a s'entendre. Ce delai, selon Ottawa, a 
assez dure et il revient au gouvernement central de 
changer les regles du jeu. 

Commentaire: 

Il est exact que, jusqu'ici, aucune entente n'a ete 
possible entre les provinces et Ottawa. Encore faut­
il mentionner que les provinces se sont entendues 
entre elles au cours des derniers mois de discussion 
sur 1es grandes lignes d'une formule; mais Ottawa 
n'a pas voulu y souscrire. Dans une telle formule, 
il s'agit de savoir quelles provinces auront ou 
non un droit de veto, tenant compte du fait qu'Ottawa 
a toujours un tel droit, peu importe la formule 
etudiee. Le Quebec a constamment reclame ce droit, 
ce qui lui a generalement ete reconnu. 

Cependant, peu importe le parti au pouvoir, le 
Quebec a toujours cru que l'elaboration d'une 
formule d'amendement, tout comme le rapatriement 
lui-m~me, devrait normalement venir au terme 
de la revision constitutionnelle et qu'en toute 
hypoth~se aucun rapatriement de la constitution 
ne devrait etre effectue sans que les parties ne 
se soient prealablement entendues sur la question 
caritale de l'amendement. 

3) ~rotection des droits des citoyens ? 

Ensuite, toujours selon Ottawa, il est devenu 
imperieux de proteger de far;on absolue les droits 
fonckrncntaux des citoyen~. f\ ccll.c f·in, i.l fuut 
les inscrire dans la constitution, c'est-~-dire 
les "enchasser", de far;on ace qu'aucun gouverne­
ment, federal ou provincial, ne puisse desormais 
y toucher par une simple loi. 

Commentaire: 

L'insertion, dans la constitution canadienne, des 
droits fondamentaux du citoyen para,t decou1er 
d'une preoccupation tout a fait legitime. Toutefois, 
ces droits ne sont pas actuellement menaces au 
Canada et, lorsqu'ils l 'ont ete, dans le passe 
recent, cela provenait d 1actions federales (loi 
des mesures de guerre, par exemplc, ouverturc 
du courrier, etc.). De fai t, la plupart des 
provinces ant deja une Charte des droits et 
libert~s de la personne; celle du Quebec est la 
plus compl~te et la plus avancfe de toutes. Jl 
n'y a done aucune necessite particuliere a agir 
dans ce sens. Il y a m§me des inconvenients tres 
reels, d'autant plus que, dans sa redaction actuelle, 
le projet fed@ral de Charte des droits est rempli 
d'ambiguTt~s. Pourtant Ottawa fait de ce sujet 
une priorite absolue et une question de principes. 



4) Le pri nc i pe du pa rtage ? 

~~ 0 u!re, il f~ut aussi, se1on Ottawa, que la cons­
itut1on canad1enne reconnaisse le principe du 

~~rt~ge des richesses a l'interieur du Canada. 
ins, _le_gouvernement federal pourra, en invoquant 

ce p~1nc1pe, prendre les dispositions voulues pour 
realiser cette redistribution. 

Commen ta ire: 

Le partage des richesses· entre les Canadiens s'ef­
fectue dEjl en bonne partle gr~c~ a la perequation. 
Ottawa veut dorenavant en faire une obligation 
constitutionnelle. S'il s'agissait seulement 
de 1a perequation telle qu'elle est presentement 
pratiquee, il n'y aurait done ni objection, ni 
urgence. Mais Ottawa veut elargir son pouvoir 
d'intervention et sa proposition est redigee 
a cette fin. 11 s'agit au fond, pour le gouver­
nement central, de se fairP. conferer constitu­
tionnellement le droit d'utiliser son argent et 
sa legislation pour agir directement aupres des 
citoyens, comme dans le 11.cas de la taxe de vente". 

5) Les promesses referendaires faites aux Quebecois ? 

Ottawa tient aussi a rappeler qu'il lui faut 
maintenant agir conformement aux promesses de 
renouvellement faites aux Quebecois lors du refe­
rendum de mai 1980, alors qu'on leur disait qu'un 
NON signifierait un OUI a un nouveau federalisme. 
Or, selon lui, les propositions federales actuelles 
correspondent aux engagements exprimes alors. 
C'est cela le "federalisme renouvele" promis en 
mai. 

Cor:--.i:1entai re: 

On se souviendra que le Premier nrlnistre du Canada 
lui-r.~eme a solennellement mis son siege en jeu, 
ainsi que celui de ses collegues quebecois a 
Ottawa, si des changements majeurs n'etaient pas 
apportes au federalisme actuPl. Cette promesse 
a ete formulee en mai 1980, au 111oment du referen­
dum. C'est alors qu'on a promis aux Quebecois que 
s'ils repondaient majoritairement NON a la question 
referendaire, ce NON signifierait en r~alite un OUI 
~ u~ changement de regime. 

Toutefois, ni en mai ni h aucun autre moment, les 
porte-parole federaux du NON n'ont fourni de precisions 
ni donne de garanties sur la nature et le sens des 
changements qu'ils avaient en tete. 1out le monde 
a alors compris qu'il s'agissait sans doute des 
modifications lonytemps recla111ees par les gouverne­
ments successifs du Quebec au chapitre du partage 
des pouvoirs et d~ la reconnaissance des traits 
particuliers du Quebec. Personne dans le public 
n'a song~ ni au rapatriement de la constitution, 
ni a la formule d'amendement, ni a l'enchassement 
d'une Charte des droits, ni a l'insertion dans la 
constitution du principe du partage. Dans ces con­
ditions, dire gue le plan constitutionn~l_feder~l 
d~coule en ligne droite des prrnnesses referenda1res 
prericf"flgure de manipulation. 

8. 
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~~doutre, pendan! toute la campagne electorale 
erale de fevr,er 1980, la question constitution­

nelle a ete ~ystematiqueme~t ecartee du debat et, en 
a~cune occasion, le Premier ministre federal actue1 
n ~-pris d'engagements dans le sens de la demarche 
~~ 1~ p~opo~e maintenant. Au contraire. En fait, n n a Jama1s re~u de quiconque le mandat de se 

1vrer au coup de force actuel. 

11 ~eut ~tre utile d~ signaler ici que, depuis le 
depot des propositions constitutionnelles federales 
de nombreux partisans d~ NON en mai ont exprime ' 
leur d~sa~cord autant sur la fa~on d'agir que sur 
les_pr1or1tes d'Ottawa. Eux a qui on avait fait 
cro1re que le NON voudrait dire OUI au type de chan­
gements voulus par le Quebec, se font 
rappeler maintenant que le NON voulait dire NON. 

L'ente-nte impossible avec les provinces? 

Enfin, Ottawa croit devoir agir seul car il est 
impossible, selon lui, d'en arriver a des ententes 
avec les provinces sur des sujets constitutionnels. 
11 en donne pour preuve le fait qu'aucun accord 
n'a fte possible sur aucun des sujets a l'ordre 
du jour des dernieres conferences federales­
provinciales, malgre des discussions qui se 
sont poursuivies tout l'ete. 

Cornmentaire: 

~elon Ottawa, cette difficulte excuserait une 
action unilat~rale de sa part. Or, tout au cours 
de 1 'ete et plus particulierement a 1a conference 
du debut de sept2~bre, il est apparu clairement 
que, m~me lorsque les provinces s'entendaient 
ensemble sur tel ou te1 sujet, Ottav,ia faisait la 
sourde oreille. Il faut rappeler que les provinces 
en sont venues a un consensus sur la plupart des 
points de l 'ordre du jour des derniers pourparlers 
cons~itutionnels, ma1s qu'Ottawa n'a pas su repon­
dre positivement aces consensus. 

Bien plus, ctes juillet et sans en avertir les 
provinces qui negociaient avec lui, le gouverne-
ment f~deral a entrepris, a m~me les fonds publics, 
une gigantesque campagne· de propagande all ant dans 
le sens de ses propres positions. Cette campagne 
s'est poursuivie malgre les protestations nombreuses 
des provinces. Au debut de septembre, un document 
f~dEral secret a fait l'objet d'une fuite; on a 
pu y voir jusqu'~ quel point. Ottawa avait cynique­
ment mis en branle toute une strat~gie destinee ~ 
di v i scr l es prov·i nces et a provoquer une mesentente 
dent on devait ensuite se servir pour montrer qu'une 
action federale unilaterale s'imposait. En somme, 
Ottawa a manipul~ lcs provinces et les citoyens 
pendant tousles mois qui ont suivi le referendum 
et a tent~ de pr~parer les esprits tun coup de force. 



-v-· 

Le mensonge et l 'intimidation au servi_£e __ d'Ottawa. 

A aucun moment dans l'histoire du federalisrne canadien, on 
n'a assiste a une aussi considerable entreprise de propagande biaisee 
et erronee en provenance d'Ottawa. C'est la premiere fois que le 
gouvernement federal utilise aussi .allegrement le mensonge dans le 
but_d'en arriver a ses fins. Les documents federaux secrets qui 
ont ete devoiles ati debut de septembre ont d'ailleurs demontre hors 
de tout doute la mauvaise foi federale. 

Ottawa a fausse le sens du referendum quebecois, il a 
depense des millions de dollars en propagande partisane, il a 
volontairement decrit les gouvernements provinciaux sous des traits 
negatifs (en pretendant qu'ils etaient bornes et incapables de s'en­
tendre entre eux), il a tr~~pe les citoyens en pretendant leur 
donner des pouvoirs qui seront en realite confies aux tribunaux; etc ... 

En outre, quand le gouvernement federal fait etat des 
op1n1ons qui s'opposent aux siennes, il les presente systernatique­
~ent de fa~on tronquee, ne citant qu'une partie des faits ou les 
rnterpretant a dessei n de trave-rs. 

Ottawa se presente aussi comme le seul gouvernement capable 
d'avoir des vues d'ensemble, genereuses et ouvertes sur l'avenir. 
Pourtant, c'est ce meme 9ouvernement qui se livre a un maquignonna9e 
evident. (Exemple: pour obtenir l'appui du NPD sur sa resolution, 
i1 introduit un amendement relatif aux richesses naturelles, tro­
quant ainsi c~l1es-ci contre une acceptation de la Charte des droits. 
Autre exemp1e: il exempte l'Ontar.io du bilinguisme a l'Assemblee· 
legis1ative et dans 1es cours, pour obtenir son assentiment a sa 
demarche uni1aterale. Et ainsi de suite). 

Pour conditionner les esprits, le gouvernement federal 
affirme partout, meme s·1 i1 sait que c'est faux, que rien ne peut 
1 'empecher d'aller de 1 'avant et que les provinces perdent leur temps 
et leur argent~ contester judiciairement son projet. 11 soutient 
aussi, comrne manoeuvre d' ·intimidation, que ·1e Parlement britannique 
fera tout ce qu'Ottawa lui demandera. 

Bien plus, loin de renouveler le f~d~ralisrne, son premier 
souci est de ramener au Canada la vieille constitution, en l'assor­
tissant de dispositions minant la place et le role des provinces. 
Il pretend aussi vouloir mettre un terme ~u lien_colonial u~iss~nt 
encore le Canada~ la Grande-Bretagne, ma,s en meme temps, 11 t,ent 
a conserver la reine de Grande-8retagne comme reine du Canada'. 

Ottawa masque ses veritables intentions en donnant a son 
plan l'allure d'un simple rapatnement de 1~ constitution .. En 
rea11te, 11 s 1 agit bel et 61en d'un stratageme complexe qu1 non 
seulement ne renouve11era pas le fed~ra}1sme, ma1s gu1 tend a ins­
taurer un regime un1ta1re et menace aussi le regime federal lui-rneme. 
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